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Un représentant de la C.A.A.R. Renault ; 
Jammier (Gruber èt Cie). 

Matériaux : 

MM. Pierre Guillard ·(Peyrissac) 
Jacques Leclerc (C.F.A.O.) 

· . Roger Guillot (S.C.O.A.). 

Electricité 

MM. Michel Philaire (C.F.C.i.) , 
Bernard Meaulle (S.C.O.A.) ; 
Rivière (Ets Verger et Del porte). 

Produits chimiques : 

1 
l 

AppTobation de rôles 
.l a• 15. mai 1961. - 980- FAEP. c. D. - Sont rendus exécu... 
'] toires. les rôles des Contributions directes et taxes assimi-

lées détaillés ci-après pour l'exercice 1961, dont la date 
[ de mise en recouvrement est fixée au 15 juin 1961. 
'j Budget général de l'Etat 99.087.288 

Budget communal . . . . . . 6.551.049 

Total . . . . . . . . . . 105.638.337 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

M. Jacques Pérotti (C.F.A.O.). x: DÉCRET no 61-175 du 18 mai 1961, fixant les modes de 
1 publication des lois et actes réglementaires. 

Café-Cacao :" 

MM. Mathieu Lasserre-Lazarigni (C.F.A:O.) ; · 
Fioux, Batigne et Vidal (J.A.G.) ; 
Hérain et Hattet (S.H.A.C.) ; 
Nicolic Pierre ef Travert. Jacques (S.M.F.) 
Lacroix et Legrenais (L.D.C;) ; 
Debrand et Girard (C.F.C.!.) ; 
Tardivat et Debourse (S.I.F.C.A.) 
Vivien et Chateau (Del Ance!) · 
Sabatié .Pierre (S.C.O.A.). 

Café : 

M. Latham, M. Fraissinet (Ca pral).·· 

Bois : 

MM. Binlich (Ets Lalanne) ; · .. 
de V omecourt (A. Charles et fils) ; ·. 
Chapellier (Bois africains tropicaux) 
Albert Schlosser (Schlosser et Milan) 
Goujet (Franco-Africaine des bois). 

Froid : 

M. Roger·. Picard (S.C.O;A.): 

Marchandises générales : 

MM. Bais Hugues, Guittoneau Roger (C.F.A.O~) 
Thirion de Briel Jacques (C.F.C.!.) ; · 
Cciuzic André, Bonnafous René (S.C.O.A.). 

Sont et demeurent abrogées les dispositions non confor.: 
m,es au présent arrêté. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur le rapport du ministre de l'Intérieur ; 
Vu la Constitution de la République de Côte d'Ivoire ; 
Le Conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. - Les lois, ordonnances, décrets, arrê­
tés et règlements sont exécutoires sur le territoire de la 
République de Côte d'Ivoire trois jours 'francs après leur 
publication au Journal officiel de la République de Côte 
d'Ivoire. 

Art. 2. __:_ Le jour de publication du Journal officiel 
contenant les actes visés à l'article premier est officiel~ 
lement établi au moyen de la constatation qui en est faite 
sur un registre spécial tenu par le ministre de l'Intérieur. 

Art. 3. - Les mêm,es actes peuvent, exceptionnellement, 
être publiés selon la procédure d'urgence. 

Art. 4. - La publication d'urgence se fait par voie 
d'affichage du texte dans chacune des préfeètures, cons­
taté par un procès-verbal dressé par le préf~t qui assure, 

1 en outre, la plus large diffusion du texte considéré. De 
] plus,. le texte est publié dans la presse quotidienne et fait 
\[l'objet de trois communiqués officiels radiodiffusés. . · 

Art. 5. - Les actes publiés selon la procédure d'urgence 

1 

deviennent applicables à partir de leur affichage. 

Art. 6. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 18 mai 1961. 
1017 FAEP. c. MX. du 25 mai 1961.- Une caisse d'avance Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

est crée au cours complémentaire de Grand-Bassam pour ----
le paiement des menues dépenses de· cet établissement. . _ 

· · tf" , , 100 000 francs 920 I. CAB. AG. du 24 ma1 1961.- A compter de la date 
Le montant de cette caisse es Ixe a · . . · du présent arrêté est et demeure rapporté l'arrêté" no 644 
Les dépenses seront justifiées,dans les fo~mes régleme_n- , 1. CAB. du 15 mai 1959, autorisant Mme Orsini Angèle à 

taire et l'avance sera renouvelee conformel?ent aux dis-] ouvrir et gérer le bar-restaurant, dénommé « Le Bon 
positions de l'article 149 du décret du 31 decembre 1912. . Coin », comportant la grande licence . (tous alcools), situé 

· · . , , , j en zone 4 C. _ _ · . · 

1018 FAEP. c. MX. du- 25 mai 1961. '--- M; Ratle Irenee, [ Mme Bonnard Germaine, B.P. 669 à Abidjan, est .auto-
direct.;lur du cours complémentaire de Gran~~Ba~:;;aJTI; est risée à rouvrir ~tgérer l'établi~sement susvisé en rem pla­
nommé gérant de la caisse d'avancé de cet etablissement. cement de Mme Orsini Angèle. 

II aura droit, à cet effet, à l'indemnité de. re~po?sabilité 
prévue par l'arrêté général no 538 SET. du 1•r fevrier 1950. 

1019 FAEP. c. MX. du 25 mai 1961. - Le montant de la 
caisse d'avance instituée par. arrêté ~o 609 du 30 mai ,1958 
au ministère de · l'EducatiOn. nationale est . :porte -de 
100.000 francs à 300.000 francs. 

935 1. CAB. AG. du 25 mai 1961.- A. compter de la date 
du présent arrêté, M. Zondi Martin, demeurant au village 
Nidrou, canton Tao, subdivision et cercle de Man, est auto~ 
risé à ouvrir et gérer un débit de boissons hygiéniques 
comportant la petite licence (bière et vin) dans la locaUté 
précitée. 

FRED
Zone de texte 

FRED
Zone de texte 

FRED
Zone de texte 




